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1. PREAMBULE 

Du 27 janvier au 12 février 2021, le bassin versant de la Charente a subi le passage dôune succession 

de fronts pluvieux. Les abats de pluie, arrivés sur des sols saturés après plusieurs semaines 

particulièrement humides, ont rapidement fait gonfler les débits des affluents et du fleuve Charente, 

celui-ci ayant atteint son pic de crue entre le 4 février à Mansle et le 8 février à Saintes. Les épisodes 

pluvieux postérieurs au passage du pic de crue ont contribué par ailleurs à ralentir la décrue du fleuve 

et à maintenir des niveaux élevés pendant plusieurs jours. La d®crue ¨ Saintes sôest ®tal®e sur une 

quinzaine de jours.  

Le fleuve Charente a atteint un niveau dôoccurrence vingtennal ¨ Saintes, le plus important depuis plus 

de 25 ans. Il sôest stabilis® ¨ lô®chelle du pont Palissy ¨ 66 cm sous le niveau de 1982 (crue centennale) 

et à 49 cm sous le niveau de 1994. De nombreuses habitations et infrastructures (routes, parkings, 

stations dô®puration, etc.) ont ®t® inond®es sur le bassin versant de la Charente et 76 communes ont 

été rapidement reconnues en état de Catastrophe Naturelle. 

La présente note constitue une première synth¯se sommaire de lô®v¯nement et de ses cons®quences, 

dans lôattente de la réalisation de retours dôexp®riences formalis®s et pilot®s par la/les préfectures. 

 

2. BILAN PLUVIOMETRIQUE 

2.1 Flux oc®anique et temp°te Justine 

Un flux océanique très perturbé a circulé fin janvier, véhiculant de fréquents passages pluvieux et une 

douceur notable pour la saison. Une dépression, baptisée « tempête Justine », a ensuite traversé 

l'Atlantique Nord et atterri sur l'ouest de la France dans la nuit du samedi 29 au dimanche 30 janvier. 

Elle a généré des vents très forts avec des rafales tempétueuses particulièrement sur la côte aquitaine 

et a provoqué des cumuls de pluie importants dans un contexte de sols déjà saturés.  

 

Illustration 1 : annonce de la tempête Justine © La Chaîne Météo 

A l'arrière de cette tempête, un flux perturbé de secteur ouest sôest mis en place, entraînant tout au long 

de la semaine qui a suivi une série de perturbations pluvieuses. 
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2.2 Donn®es des postes pluviom®triques automatiques de M®t®o-France 

LôEPTB Charente, via un contrat signé avec Météo-France, dispose des données pluviométriques 

journalières de 12 postes automatiques situés dans le bassin hydrographique de la Charente.  

 

Illustration 2 : carte des postes pluviométriques automatiques de Météo-France 

Durant les mois de décembre 2020 et janvier 2021, il est tombé de lôordre de 260 mm (Melle, Civray) ¨ 

350 mm (Montlieu-la-Garde, Le Vieux-Cérier, Villiers-Couture). 

Sur une période de 30 jours précédant les premiers pics de crues, du 4 janvier au 2 février, de 112 mm 

(Melle) à 166 mm (Villiers-Couture) ont été enregistrés soit en moyenne 1,6 fois la « normale » 

mensuelle. 90% de cette pluie mensuelle sôest abattue en seulement 14 jours, du 20 janvier au 2 février, 

ce pourcentage ®tant uniforme sur lôensemble des stations, soit de 98 mm (Melle) ¨ 142 mm (Villiers-

Couture). Enfin, pr¯s de 70 % du cumul mensuel est tomb® en lôespace de 7 jours, du 27 janvier au 2 

février : de 70 mm (Melle) à 114 mm (Villiers-Couture). 
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Illustration 3 : cumuls pluviométriques relevés aux stations Météo-France (mm) 

 

2.3 Lames dõeau radar Antilope 

LôEPTB Charente sôappuie ®galement sur lôacquisition des lames dôeau haute r®solution Antilope de 

Météo-France au pas de temps 24 h. Les lames dôeau Antilope correspondent aux donn®es des radars, 

corrigées par interprétation des valeurs recueillies par les postes pluviométriques automatiques au sol. 

La r®solution de la lame dôeau fournie est de 1 km². Cette donnée permet de spatialiser relativement 

finement la pluviométrie sur le bassin versant de la Charente. 

Sur le p®rim¯tre de lôensemble du bassin de la Charente, les cumuls de pr®cipitations issus de 

lôexploitation de la lame dôeau Antilope sont les suivants : 

 
BASSIN VERSANT DE LA CHARENTE 

 

Cumul 2 mois (03/12 au 02/02) 299 mm 

Cumul 1 mois (04/01 au 02/02) 132 mm 

Cumul 14 jours (20/01 au 02/02) 121 mm 

Cumul 7 jours (27/01 au 02/02) 93 mm 

La répartition par Unité Hydrographique de Référence (sous unité de gestion du SDAGE) est 

représentée sur la carte ci-après. 
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Illustration 4 : Cumuls pluviométriques par Unité Hydrographique de Référence 

Enfin, à une échelle plus fine, la représentation spatiale de résolution 1 km² agrégée sur 14 jours (du 

20 janvier au 2 février) et sur 7 jours (du 27 janvier au 2 février) met en avant deux secteurs 

géographiques particulièrement arrosés :  

¶ lôamont du bassin Bandiat-Tardoire avec des cumuls supérieurs à 150 mm en 14 jours et 

supérieurs à 100 mm en 7 jours. Cette observation est en corrélation avec la moyenne annuelle 

des précipitations, plus importante sur cette partie du bassin versant de la Charente située sur 

les contreforts du plateau Limousin. 

 

¶ le bassin versant du Né, avec des cumuls de lôordre de 130 mm en 14 jours et de 100 mm en 7 

jours. 

UHR Boutonne 

Cumul 2 mois 
(03/12 au 02/02) 

274 mm 

Cumul 1 mois 
(04/01 au 02/02) 

123 mm 

Cumul 14 jours 
(20/01 au 02/02) 

114 mm 

Cumul 7 jours  
(27/01 au 02/02) 

85 mm 

 

UHR Charente amont 

Cumul 2 mois 
(03/12 au 02/02) 

293 mm 

Cumul 1 mois 
(04/01 au 02/02) 

135 mm 

Cumul 14 jours 
(20/01 au 02/02) 

123 mm 

Cumul 7 jours  
(27/01 au 02/02) 

92 mm 

 

UHR TouvreTardoire Karst 

Cumul 2 mois 
(03/12 au 02/02) 

328 mm 

Cumul 1 mois 
(04/01 au 02/02) 

151 mm 

Cumul 14 jours 
(20/01 au 02/02) 

136 mm 

Cumul 7 jours  
(27/01 au 02/02) 

102 mm 

 

UHR Charente aval 

Cumul 2 mois 
(03/12 au 02/02) 

300 mm 

Cumul 1 mois 
(04/01 au 02/02) 

125 mm 

Cumul 14 jours 
(20/01 au 02/02) 

116 mm 

Cumul 7 jours  
(27/01 au 02/02) 

92 mm 
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Illustration 5 : cumul pluviométrique sur 14 jours, du 20 janvier au 2 février (lame d'eau Antilope) 

 

Illustration 6 : cumul pluviométrique sur 7 jours, du 27 janvier au 2 février (lame d'eau Antilope) 
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Le tableau ci-dessous présente les cumuls des lames dôeau Antilope 24 h sur quelques-uns des 

principaux sous-bassins de la Charente. 

Sous-bassin versant Lame dôeau Antilope sur 14 
jours (du 20 janvier au 2 
février) 

Lame dôeau Antilope sur 7 
jours (du 27 janvier au 2 
février) 

Charente amont dôAngoul°me 119 mm 87 mm 

Touvre Tardoire Karst 136 mm 102 mm 

Aume-Couture 125 mm 97 mm 

Sud-Angoumois 120 mm 94 mm 

Charente aval (Angoulême-St 
Savinien) 

108 mm 87 mm 

Antenne 102 mm 81 mm 

Né 130 mm 103 mm 

Seugne 122 mm 94 mm 

Boutonne 114 mm 85 mm 

2.4 Comparaison pluviom®trique avec dõautres crues historiques 

Trois évènements « contemporains » ont été retenus pour effectuer un comparatif des précipitations 

avec lô®v¯nement de 2021 : 

- Celui ayant généré la crue de décembre 1982, crue centennale dôAngoul°me à Saintes, 

- Celui ayant généré la crue de mars 2007, crue de période de retour 5/6 ans à Saintes, 

- Celui ayant généré la crue de décembre 2019, crue de période de retour 3/4 ans à Saintes. 

Lôexercice de comparaison avec dôautres ®v¯nements historiques reste délicat car la répartition dans 

lôespace et dans le temps des ph®nom¯nes pluviom®triques engendrant les d®bordements nôest jamais 

homogène dôun ®pisode ¨ lôautre. En 2019 par exemple, une p®riode de pr®cipitations group®es sur 19 

jours avait précédé la crue de la Charente ; en 2021, cette p®riode ®tait de lôordre de 14 jours. Autre 

exemple : la période de forte intensité ayant précédé la forte crue hivernale est équivalente pour trois 

épisodes analysés (7 jours en 2007, en 2019 et en 2021) mais plus allongée pour la crue de 1982 (10 

jours). Pour les ®pisodes de 1982 et 2007, o½ les lames dôeau Antilope nô®taient pas disponibles, une 

moyenne arithmétique des cumuls enregistrés sur les postes pluviométriques a été effectuée, même si 

cette méthode est contestable. A noter que pour 1982, seules quatre des actuelles stations 

automatiques Météo-France sont exploitables dans les donn®es de lôEPTB Charente (Cognac, La 

Couronne, Nuaillé-sur-Boutonne, Saintes). 

 

Illustration 7 : comparaison pluviométrique des évènements de 1982, 2007, 2019 et 2021 
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Le regard englobant qui peut être proposé, m°me sôil demeure approximatif, montre que la pluviom®trie 

qui a précédé la crue de février 2021 est sans commune mesure avec celle qui a provoqué la crue 

majeure de d®cembre 1982. Lô®pisode de 2019, en particulier pour le cumul sur 7 jours reste en deçà 

de celui de 2021. Celui de 2007 se rapproche de celui de 2021 pour le cumul sur 7/8 jours, est 

légèrement inférieur pour le cumul de 14 j mais plus important pour le cumul mensuel précédent 

lô®v¯nement. Pour autant, la crue de 2021 a d®pass® dôAngoul°me ¨ Saintes les niveaux enregistr®s 

en 2007. 

Lôun des facteurs qui pourrait expliquer une crue plus importante de la Charente en 2021 par rapport à 

2007, relève probablement de la répartition géographique et temporelle des successions pluvieuses sur 

les différents sous-bassins de la Charente et de lôincidence sur les horloges de crues de la Charente et 

de ses tributaires, ainsi peut-être que du niveau de saturation des sols. Car par ailleurs, les débits de 

base observés en 2021 au moment de la montée en crue nô®taient pas plus importants quôen 2007 ou 

quôen 2019.  

2.5 Fronts pluviom®triques 

Les cinq journées les plus pluvieuses durant la semaine précédant les crues de la Charente et de ses 

affluents, ont été le 28 janvier, le 30 janvier, le 31 janvier, le 1er février et le 2 février, entrecoupées de 

deux journées de relative accalmie. 

 
28/01/2021 

 
30/01/2021 

 
31/01/2021 

 
01/02/2021 

 
02/02/2021 

 

Illustration 8 : succession des principaux front pluvieux intervenus entre le 28/01 et le 02/02 

 

On observe que chaque front pluvieux est hétérogène sur le bassin versant de la Charente. Le 28 

janvier, ce sont la moiti® nord du bassin versant de la Charente et lôextr®mit® orientale qui ont été les 

plus impactées, faisant régir la Charente amont et le secteur Tardoire/Bandiat et générant ainsi les 

ondes de crue en amont du bassin.  

Le 30 janvier, 20 à 25 mm de pluie ont été relevés sur une grande partie du bassin versant entretenant 

la formation des ondes de crues et amorçant les fortes crues des bassins versants sud de la Charente 

(Né, Seugne).  

Le 1er février, les bassins versant du Né et de la Seugne sont à nouveau copieusement arrosés et vont 

faire réagir la Charente aval dans les jours qui suivront. Le niveau de la Charente aval va alors croître 

rapidement puis °tre aliment® par lôonde de crue de la Charente amont.  

Les pluies du 2 février continuent à entretenir les ondes de crues qui se propagent sur le bassin versant 

de la Charente. 
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3. BILAN HYDROLOGIQUE 

3.1 Niveaux de crue 

Les niveaux de crues de la Charente et de ses principaux affluents sont suivies grâce aux stations 

limnimétriques automatiques de la DREAL ï Département Hydrométrie et Prévision des Crues Vienne-

Charente-Atlantique. 29 stations affichées sur Vigicrues, équipent le bassin versant de la Charente. 

 

Illustration 9 : stations limnimétriques affichées sur Vigicrues 

 

Á En amont de Mansle : 

Sur ce tronçon amont du fleuve Charente, la crue nôa pas atteint de valeurs fortement remarquables. 

Elle est par exemple restée 20 cm en-deçà de la crue de mars 2007 à Saint-Saviol. 

Á Mansle : 

Le pic de crue a ®t® atteint le 04/02 et sôest ®tabli ¨ une cote de 2,07 m ¨ lô®chelle de crue. Ce niveau 

est 5 cm au-dessus de celui de la crue de mars 2007, 29 cm sous celui de janvier 1994 et 53 cm sous 

celui de mars/avril 1962. 

Á Montignac : 

Le pic de crue a ®t® atteint le 05/02 matin avec une valeur de 2,54 m ¨ lô®chelle de crue. Ce niveau est 

6 cm au-dessus de celui de la crue de mars 2007 et 17 cm sous celui de décembre 1982. 

Á Angoulême : 

Le pic de crue de la Charente a été mesuré le 05/02 après-midi ¨ 4,85 m ¨ lô®chelle de crue. Lôeau sôest 

élevée 16 cm au-dessus de la crue de mars 2007, 39 cm au-dessus de celle de novembre 2000, 47 cm 

sous celle de janvier 1994 et 72 cm sous celle de décembre 1982. Statistiquement, le Service de 
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Prévision des Crues évalue la crue à une période de retour de 13 ans à Angoulême. Il sôagit du 8ème 

évènement de crue le plus important à Angoulême depuis les chroniques disponibles démarrant au 

début du 20ème siècle.  

Date Cote échelle de 
crue  Angoulême 

1982 5,57 m 

1962 (avril) 5,50 m 

1962 (janvier) 5,40 m 

1994 5,32 m 

1944 5,30 m 

1923 5,26 m 

1904 5,17 m 

2021 4,85 m 

 

Á Jarnac : 

La cote maximale a été enregistrée le 06/02 en milieu de journée ¨ 12,46 m ¨ lô®chelle de crue, soit 16 

cm au-dessus de la crue de mars 2007, 22 cm au-dessus de celle de novembre 2000, 19 cm sous celle 

de janvier 1994 et 74 cm sous celle de décembre 1982.  

Á Cognac : 

La Charente a atteint une valeur de 7,59 m ¨ lô®chelle de crue dans la nuit du 06 au 07/02, soit 43 cm 

au-dessus de la crue de mars 2007, 45 cm sous celle de janvier 1994 et 86 cm sous celle de décembre 

1982. Le niveau de la crue de février 2021 correspond à celui de novembre 2000. Statistiquement, le 

Service de Prévision des Crues évalue la crue à une période de retour de 15 ans à Cognac.  

Á Saintes : 

Avec une valeur atteinte de 6,18 m ¨ lô®chelle de crue le 08/02 matin, la Charente sôest stabilis®e 54 cm 

au-dessus du niveau de mars 2007, 41 cm au-dessus de novembre 2000, 49 cm sous celui de janvier 

1994 et 66 cm sous celui de décembre 1982. Statistiquement, le Service de Prévision des Crues évalue 

la crue à une période de retour de 20 ans à Saintes. Il sôagit du 9ème évènement de crue le plus important 

à Saintes depuis les chroniques démarrant au milieu du 19ème siècle. Une crue datée de 1779 aurait par 

ailleurs dépassé celle de 1982 mais sans véritable certitude quant à sa cote atteinte.  

Date Cote échelle de 
crue  pont Palissy 

1982 6,84 m 

1904 6,77 m 

1842 6,70 m 

1994 6,67 m 

1953 6,58 m 

1961 6,48 m 

1882 6,35 m 

1923 6,22 m 

2021 6,18 m 

 

Á Saint-Savinien : 

Le niveau maximal du fleuve Charente sôest ®tabli à 4,61 m ¨ lô®chelle de crue le 08/02 dans la soir®e 

soit environ 55 cm sous le niveau de décembre 1982. 
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Á Rivière Tardoire : 

A La Rochefoucauld-en-Angoumois, la crue de la Tardoire a culmin® ¨ 2,81 m ¨ lô®chelle de crue dans 

la nuit du 02 au 03/02, soit 8 cm au-dessus de celle de mars 2007, 34 cm sous celle de janvier 1994 et 

79 cm sous celle de mars/avril 1962. 

Á Rivière Seugne : 

A Pons, la Seugne sôest ®lev®e ¨ 12,93 m ¨ lô®chelle de crue le 02/02 apr¯s-midi, soit 49 cm au-dessus 

du niveau de mars 2007, 45 cm sous celui de janvier 1994 et 82 cm sous celui dôavril 1986. 

Á Rivière Boutonne : 

Le niveau maximal atteint à Saint-Jean dôAng®ly a ®t® de 10,62 m ¨ lô®chelle de crue le 04/02 en milieu 

de journée, soit 28 cm sous le niveau de janvier 1994 et 53 cm sous le niveau de décembre 1982. 

 

SYNTHESE 
SUR LE 
TERRITOIRE 
A RISQUE 
IMPORTANT 

Cote 
atteinte en 
février 
2021 

Moment du 
pic de crue 

Différentiel 
par 
rapport à 
mars 2007 

Différentiel 
par 
rapport à 
nov. 2000 

Différentiel 
par 
rapport à 
janvier 
1994 

Différentiel 
par 
rapport à 
décembre 
1982 

Angoulême 4,85 m 

Du 05/02 
12h  

au 05/02 
18h 

+ 16 cm + 39 cm - 47 cm - 72 cm 

Cognac 7,59 m 

Du 06/02 
23h  

au 07/02 
3h 

+ 43 cm - 1 cm - 45 cm - 86 cm 

Saintes 6,18 m 

Du 07/02 
21h  

au 08/02 
11h 

+ 54cm + 41 cm - 49 cm - 66 cm 
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1

1
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S A I N T E S C O G N A C A N G O U L Ê M E

ECART DES CRUES HISTORIQUES PAR 
RAPPORT A FEV. 2021 (CM)

mars-07 nov-00 janv-94 déc-82
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3.2 D®bits 

Le Département Hydrométrie et Prévision des Crues Vienne-Charente-Atlantique sôest appuy® sur son 

réseau de stations hydrométriques, a procédé à un certain nombre de jaugeages lors de la crue et a 

reconstitué certaines valeurs par propagation, lui permettant dôapporter une correction aux débits 

enregistrées par les stations, en particulier sur des stations non fiabilisées pour des mesures en crues.  

Voici les valeurs de débits maximaux concernant le fleuve Charente et comparés aux crues historiques : 

Stations 

Février 2021 
(SPC) Débit mars 

2007 

Débit 
janvier 
1994 
(SPC) 

Débit 
décembre 
1982 
(SPC) 

Débit Mesure 
Période 
retour 

Mansle 290 m3/s Jaugée    360 m3/s 

Montignac 370 m3/s Reconstituée    450 m3/s 

Vindelle 380 m3/s Jaugée 10 à 15 
ans 

315 m3/s 
(Banque 
Hydro) 

368 m3/s 480 m3/s 

Angoulême 430 m3/s Reconstituée 13 ans  560 m3/s 620 m3/s 

Jarnac 460 m3/s Jaugée    670 m3/s 

Cognac 480 m3/s Jaugée 15 ans   690 m3/s 

Saintes 610 m3/s Reconstituée 20 ans 510 m3/s 
(courbe tarage 
SPC) 

760 m3/s 800 m3/s 

 

Sur les principaux affluents de la Charente, les débits instantanés maximaux atteints et les périodes de 

retour associées sont les suivants : 

Affluent Station 

Débit instantané 
maximal de février 
2021 
(donnée brute 
DHPC sauf *) 

Période de 
retour 
(Banque 
Hydro) 

Maximum 
instantané 
connu (Banque 
Hydro) 

Tardoire 
Montbron [Moulin 
de Lavaud] 

*77 m3/s le 02/02 
(Qj corrigé Banque 
Hydro) 

10 ans 
112 m3/s en 2009 
129 m3/s en 1982 
(Qj) 

Tardoire (aval 
confluence 
Bandiat) 

Coulgens [Pont 
de Coulgens] 

83 m3/s le 03/02 5 à 10 ans 116 m3/s en 2007 

Aume 
Oradour [Moulin 
de Gouge] 

25 m3/s le 04/02 10 ans 29 m3/s en 2011 

Couture 
Oradour [Couture 
totale] 

21 m3/s les 03 et 
04/02 

  

Charreau 
Voeil-et-Giget 
[Pont Neuf] 

17 m3/s le 04/02   

Boëme 
Nersac 
[Pombreton] 

*19 m3/s le 02/02 
(station SyBRA) 

> 10 ans 
(analyse SEGI) 

24 m3/s en avril 
1986 (SEGI)  

Antenne Prignac 17 m3/s le 04/02   

Né 
Salles dôAngles 
[Les Perceptiers] 

*87 m3/s  le 02/02 
(Qj corrigé Banque 
Hydro) 

20 ans 129 m3/s en 1994 

Seugne 
Saint-Seurin-de-
Palenne [La 
Lijardière[ 

116 m3/s le 02/02 10 à 20 ans 
154 m3/s en 1994 
(Qj) 

Boutonne 
Saint-Séverin-sur-
Boutonne [Moulin 
de Châtre] 

*63 m3/s le 03/02 
(Qj corrigé Banque 
Hydro) 

20 ans 
144 m3/s en 1982 
(128 m3/s en Qj) 

Boutonne 
Saint-Jean-
d'Angély 

*122 m3/s le 04/02 
(Qj Banque Hydro) 
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Illustration 10 : stations hydrométriques DREAL sur les affluents, référencées dans le tableau précédent 

3.3 Dynamique de la crue 

A Saintes, le niveau de la Charente est passé, ¨ lô®chelle de crue du pont Palissy, dôune cote de 3,80 m 

(le 31/01) à 6,18 m (le 08/02) soit une hausse de 2,4 m en lôespace de 7 jours (dont 2 m en 5 jours). 

Entre le 01/02 00:00 et le 04/02 00:00, la hausse moyenne a été forte et constante, de lôordre dôune 

cinquantaine de centimètres par jour. A titre de comparaison, une hausse de 2 m en 5 jours (dôune cote 

de 3,80 m le 11/12 à une cote de 5,80 m le 16/12) avait également été observée en décembre 1982 

avant lôarriv®e dôune seconde pointe de crue. 

La d®crue qui sôest amorc®e dans la soir®e du 08/02, a ®t® par la suite ralentie entre le 13/02 et le 15/02 

consécutivement à un nouvel épisode marqué de précipitations le 12/02 (15 à 20 mm de pluies tombés 

en 24 h sur le bassin versant de la Charente). 

Lôancien niveau dôalerte ¨ Saintes de 4,20 m (cote se situant dorénavant dans la zone de transition 

entre les seuils jaune/orange, mais seuil toujours utilisé pour les premières actions préventives des 

services techniques) a été franchi le 01/02 et la Charente est redescendue sous ce seuil le 23/02. La 

crue de la Charente à Saintes, au-dessus du niveau dôalerte, aura donc dur® 22 jours (et 24 jours au-

dessus de la cote 3,90 m de 2004 ï crue témoin en vigilance jaune).  Pour référence, en décembre 

1982, la crue de la Charente à Saintes avait duré plus de 4 semaines. 
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Illustration 11 : dynamique de la crue à Saintes (échelle de crue du pont Palissy) 

 

A Angoulême, la Charente est pass®e dôun niveau de 3,60 m à 4,85 m ¨ lô®chelle de crue, soit une 

hausse de 1,25 m en lôespace de 8 jours. La crue aura duré une dizaine de jours, au-dessus de 4 m 

(crue de 2004 - crue témoin en vigilance jaune). 

A Cognac, la Charente est pass®e dôun niveau de 5,40 m ¨ 7,59 m ¨ lô®chelle de crue, soit une hausse 

de 2,20 m en lôespace de 9 jours.  La crue aura dur® une quinzaine de jours, au-dessus de 6,80 m (crue 

de 2004 - crue témoin en vigilance jaune). 
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Illustration 12 : dynamique de la crue à Cognac et à Angoulême (référencée aux échelles de crue) 

 

SYNTHESE SUR LE 
TERRITOIRE A 
RISQUE IMPORTANT 

Hausse du niveau de 
la Charente pour la 
crue de février 2021 

Durée pour cette 
hausse 

Durée de la crue 

Angoulême + 1,25 m 9 jours ~ 10 jours 

Cognac + 2,2 m 8 jours ~ 15 jours 

Saintes + 2,4 m 7 jours ~ 22 à 24 jours 

 

3.4 Propagation et horloge des crues 

La lecture des limnigrammes montre la propagation suivante des pics de crues le long du fleuve 

Charente : 

Stations 
Moment du pic 
de crue 

Délai par rapport 
à la station 
précédente 

Distance à la 
station 
précédente 

Vitesse 
propagation 
pic de crue 

Saint-Saviol 03/02 vers 19h -   

Mansle 04/02 vers 11h Environ 16 heures 57 km 3,6 km/h 

Montignac 05/02 vers 2h Environ 15 heures 38 km 2,5 km/h 

Angoulême Du 05/02 12 h  
au 05/02 18 h 

Environ 13 heures 26 km 2 km/h 

Jarnac Du 06/02 10 h  
au 06/02 17h 

Environ 22 heures 42 km 1,9 km/h 

Cognac Du 06/02 23 h  
au 07/02 3 h 

Environ 12 heures 16 km 1,3 km/h 

Saintes Du 07/02 21h  
au 08/02 11h 

Environ 27 heures 34 km 1,3 km/h 

Saint-Savinien Du 08/02 16h  
au 08/02 23 h 

Environ 16 heures 22 km 1,4 km/h 
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Illustration 13 : limnigrammes de quelques stations le long du fleuve Charente  (avec un zéro des hauteurs 
appliqué le 20/01 à 00:00 pour faciliter la lecture) 

Sur les graphiques ci-après, sont représentées pour chaque zone de confluence importante, les 

hydrogrammes mesurés ou reconstitués au niveau de stations hydrométriques existantes. Les stations 

peuvent être éloignées de la zone de confluence, mais fournissent un aperçu des « emboîtements 

dôhydrogrammes è permettant dô®valuer les décalages ou concomitance des pics de crue. 

 

Illustration 14 : hydrogrammes de la Charente (débits instantanés bruts) à Saint-Saviol et à Mansle et 
hydrogramme de la Tardoire à Coulgens (débits instantanés bruts) 



 

18 
 

F A noter que le débit de pointe à Mansle jaugé par DREAL correspond à environ 290 m3/s soit 

un peu en de­¨ de lôhydrogramme affich® ci-avant et issu de lôapplication de lôancienne courbe 

de tarage. 

 

Bien que lôonde de crue de la Charente mette environ 15 h pour se propager de Saint-Saviol au confluent 

avec la Bonnieure/Tardoire et que lôonde de la Tardoire ne mette que quelques heures pour rallier cette 

jonction, il en résulte une relative concomitance des ondes de crue de la Charente et de la Tardoire à 

leur confluent. Ce phénomène génère une onde de crue marquée de la Charente à Mansle, largement 

gonfl®e par les eaux de lôArgentor et de la Son-Sonnette, qui confluent avec la Charente entre Ruffec 

et Mansle. 

 

Illustration 15 : hydrogrammes de la Charente (débits instantanés bruts) à Mansle et à Vindelle et hydrogrammes 
de lôAume et de la Couture (débits instantanés bruts) 

LôAume et la Couture ont connu une trajectoire tr¯s similaire de lô®volution de leur d®bit, avec un plateau 

de crue qui est resté marqué sur la durée, entre le 2 et le 6 février (valeurs restées entre 20 et 25 m3/s 

pour chacun de ces affluents). Ceci a contribu® ¨ entretenir lôonde de crue de la Charente, avec un 

apport de lôordre de 40 m3/s, au moment du passage du pic de crue de la Charente. 

F A noter que le débit de pointe à Jarnac jaugé par la DREAL correspond à environ 460 m3/s soit 

un peu au-delà de lôhydrogramme affich® ci-après. 
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Illustration 16 : hydrogrammes de la Charente à Vindelle (débits instantané bruts) et à Jarnac (débits journaliers 
Banque Hydro) et hydrogramme de la Charreau (débits instantanés bruts) 

Lorsque le pic de crue de la Charente traverse la r®gion de lôAngoumois, les courts affluents de ce 

secteur sont déjà en décrue. Bien que les ondes de crues soient déphasées, les nombreux affluents de 

ce territoire contribuent ¨ renforcer lôonde de crue de la Charente par des apports, certes en décrue, 

mais qui restent importants : la contribution de lôArgence (sources), de la Touvre (sources), de la 

Nouère, de la Boëme et de la Charreau pourrait °tre de lôordre de 115 m3/s sur le pic de crue de la 

Charente (ordre de grandeur évalué a posteriori par le SPC). Après ces confluences, le pic de la 

Charente aurait atteint environ 460 m3/s. 

 

Illustration 17 : hydrogrammes de la Charente (débits journaliers Banque Hydro) à Jarnac et à Chaniers et 
hydrogrammes de lôAntenne (débits instantanés bruts), du Né (débits journaliers Banque Hydro) et de la Seugne 
(débits instantanés bruts) 

F A noter que le débit de pointe à Chaniers de lôhydrogramme affich® ci-dessus est sous-estimé 

puisque la DREAL évalue a posteriori le débit de pointe à une valeur proche de 550 m3/s. 
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La station de Prignac, situ®e en amont sur lôAntenne, a tendance à sous-évaluer le débit en période de 

crue mais elle permet néanmoins de caractériser la dynamique de la crue. Le débit maximum a été 

enregistré le 04/02 soit moins de 2 jours avant le pic de crue de la Charente à Cognac. Sans pic de crue 

très prononcé mais plutôt sous forme de plateau de crue, son débit est resté élevé entre le 03 et le 07 

février, ce qui à contribuer à alimenter le pic de crue de la Charente (apport évalué à moins de 40 m3/s 

pour lôAntenne et à moins de 30 m3/s pour la Soloire et les ruisseaux entre Jarnac et Cognac ï ordres 

de grandeur estimés par le SPC). 

Pour le Né, la crue a été très importante, dôoccurrence vingtennale. Son pic de crue, à la station aval de 

Salle-dôAngles, a été observé le 02/02 soit 5 jours avant le pic de la Charente à Cognac. Sa décrue était 

donc bien amorc®e lors du pic de la Charente mais lôimportance de la crue du Né a toutefois contribué 

à enrichir le débit de pointe de la Charente de plus de 50 m3/s (ordre de grandeur estimé par le SPC). 

Enfin, la Seugne dont lôapport gonfle la Charente entre la station de Chaniers et Saintes, a connu elle-

aussi une crue importante. Son pic de crue a été atteint le 02/02 soit 6 jours avant le pic de crue de la 

Charente à Saintes. La station aval de la Seugne, à Saint-Seurin-de-Palenne, a mesuré le débit de 

pointe à plus de 115 m3/s le 02/02. La contribution de la Seugne à la valeur du débit de pointe de la 

Charente est évaluée aux alentours de 70 m3/s (ordre de grandeur estimé par le SPC). 

Les affluents aval de la Charente, entre Cognac et Saintes, notamment le N® et la Seugne, ont dôune 

part amplifier la montée rapide du niveau de la Charente sur ce secteur puisque leurs pointes de crues 

ont été très marquées entre le 02 et le 05 février, ce qui correspond à une période de forte hausse du 

niveau de la Charente ¨ Saintes. La Seugne, le N® et lôAntenne ont par ailleurs, bien que leurs d®crues 

soient largement entamées, contribu® ¨ des apports de d®bit suppl®mentaire de lôordre de 170 m3/s 

(ordre de grandeur estimé par le SPC) au débit de pointe de la Charente entre Cognac et Saintes. Sans 

ce déphasage essentiel des pics de crues des affluents aval (Antenne, Né et Seugne) par rapport à la 

Charente en amont des confluents, le pic de crue du fleuve Charente serait encore bien plus amplifié. 

 

Illustration 18 : hydrogramme de la Charente à à Chaniers (débits journaliers Banque Hydro) et hydrogramme de 
la Boutonne à Saint-Jean-dôAng®ly (d®bits journaliers Banque Hydro) 
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De Chaniers au confluent de la Boutonne, le pic de la crue de la Charente sôest propag® en lôespace de 

1,5 à 2 jours. Le pic de crue de la Boutonne, le 04/02 a donc précédé de près de 5 jours celui de la 

Charente au confluent. Dans cette zone dôinfluence fluvio-maritime, lôeffet du d®bit de la Charente sur 

la ligne dôeau sôestompe progressivement au profit du niveau impos® par les conditions de mar®e 

(condition aval maritime). 

Lôanalyse hydrologique conduite dans la pr®sente note sera compl®t®e à terme par une modélisation 

hydrologique de lô®pisode de f®vrier 2021 r®alis®e dans le cadre de lô®tude de ralentissement dynamique 

des crues port®e par lôEPTB Charente (prestataire : Art®lia) et par les retours dôexp®rience diligent®s 

par les services de lôEtat. 

3.5 Emprise de la zone inond®e 

Une m®thodologie de cartographie de la zone inond®e ¨ lôaide dôimagerie satellitaire a ®t® appliqu®e 

par la soci®t® BlueGis pour le compte de lôEPTB Charente. 

Les satellites Sentinel, sont une famille de satellites d'observation de la Terre. Chacun des deux 

satellites Sentinel-2 observe la totalité des terres émergées tous les dix jours, avec une résolution de 

10 m à 60 m, dans treize bandes spectrales allant du visible au moyen infrarouge. Sentinel-1A et 1B 

sont quant à eux équipés d'un radar fournissant des images de 10 mètres de résolution, dont le capteur 

peut fonctionner par temps couvert ou de nuit.  

Lôimagerie Sentinel 2 est plus adapt®e pour cartographier les zones inond®es (à grande échelle) grâce 

¨ lôexploitation des bandes spectrales. Son inconv®nient r®side principalement dans la limite dôutilisation 

climatique : le ciel doit être dégagé pour avoir une image exploitable. Pour cette crue de février 2021, 

une concordance image exploitable/pic de crue a été repérée pour la date du 7 février 2021. Elle reste 

cependant limitée au secteur géographique situé en aval de Cognac (couverture nuageuse trop dense 

en amont).  Dans le cas de pr®sence ponctuelle de nuage sur lôimage, lôimagerie radar a été exploitée 

en complément. 

La numérisation de la zone inondée lors de la crue de février 2021 a été réalisée manuellement en 

utilisant lôimage satellite et le fond satellite Google a été utilisé pour vérifier les interfaces. 

Sources utilisées : 

- Image satellite Sentinel 2-A IRC du 07/02/2021 

- Image Satellite radar Sentinel 1 du 07/02/2021 

Bien quôextrêmement intéressante dans le cas de concordance image/pic de crue, cette méthode 

pr®sente quelques limites. Lô®chelle de r®solution spatiale (10m/pixel) rend compliqu® une analyse fine 

sur certaines zones complexes. Lôinondation nôest pas toujours facilement caract®risable sous couvert 

forestier et une analyse du relief alentour est souvent nécessaire (exemple dôun ilot forestier entouré de 

champs inondés). Mais lôexploitation de telles donn®es pr®sente surtout une limite de traitement au sein 

des zones urbaines. En effet la hauteur des bâtiments et la faible largeur des rues ne permettent pas 

dôanalyses fines. Il sera nécessaire dôutiliser des informations de v®rit® terrain (connaissance du terrain, 

images aériennes, témoignages, laisses de crues, etc) pour définir les délimitations en ville ou pour 

préciser les délimitations ¨ lôinterface des zones urbaines. 

La cartographie de la crue de février 2021 (imagerie du 07/02) a été effectuée sur le fleuve Charente 

de Cognac à Bords (commune en aval de Saint-Savinien) en remontant un peu sur les zones de 

confluence, ainsi que sur la Boutonne dôAntezant-la-Chapelle au confluent. 
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Illustration 19 : digitalisation de la zone inond®e le 7 f®vrier 2021 par exploitation de lôimagerie Sentinel 2 (BlueGis) 

De la sortie de Cognac à lôentr®e de Saintes, un comparatif dôemprise inond®e a pu °tre effectué par 

rapport ¨ la crue de d®cembre 2019 (digitalisation via lôimage Satellite Sentinel 2-B IRC du 20/12/2019). 

Ainsi, pour cette crue de f®vrier 2021 de p®riode de retour de lôordre de 15 ¨ 20 ans de Cognac ¨ 

Saintes, lôemprise inond®e est de lôordre de 4 880 ha. Elle est supérieure de + 400 ha par rapport à la 

crue de d®cembre 2019, qui ®tait qualifi®e dôoccurrence 3/4 ans ¨ Saintes. Elle est inférieure de 

1 000 ha par rapport à la zone inondée pour une crue centennale du PPRI (compl®t®e de lôAZI dans les 

zones amont des confluences des tributaires). 

Crue 
(date de lôemprise 
digitalisée) 

Période de retour 
à Saintes 

Surface de la zone 
inondée de Cognac à 
Saintes 

Prorata dôemprise par 
rapport à la crue 
centennale 

7 février 2021 20 ans 4 880 ha 83 % 

20 décembre 2019 3/4 ans 4 480 ha 76 % 

Centennale (PPRI/AZI) 100 ans 5 880 ha 100 % 

Vingtennale de la 
cartographie TRI 

20 ans 5 085 ha 86 % 
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Illustration 20 : comparaison de la zone inondée en février 2021, en décembre 2019 (digitalisation Sentinel 2) et 
dans les cartes dôal®a des PPRI. 

 

Le fuseau inondable identifi® pour cette crue de f®vrier 2021 ¨ lôaide de lôimagerie satellitaire est 

relativement proche du fuseau théorique tracé pour une crue vingtennale modélisée dans le cadre de 

la cartographie du Territoire ¨ Risque Important dôinondation (TRI). Lôemprise est par endroits 

légèrement moins étendue que celle du fuseau théorique, notamment dans le secteur de Cognac où la 

crue de février 2021 est inférieure à une crue vingtennale.  

Les champs dôexpansion des crues de la Charente sont mobilisés de manière très récurrente (fleuve 

dépourvu de digues), sont plats et donc largement inondés dès les crues de période de retour très 

fréquente (cf. emprise à 75 % pour une crue de période de retour 3/4 ans). Au-delà de ces crues 

fr®quentes, lôemprise inondable globale a une faible amplitude de variation.   

 

4. REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE 

LôEPTB Charente a effectu® plusieurs sorties de terrain entre le 5 février et le 10 février pour réaliser 

des clichés photographiques de la crue de la Charente de Verteuil-sur-Charente en amont à Bords en 

aval. Par ailleurs, quelques prises de vue par drone ont été effectuées (la Boutonne à Tonnay-Boutonne 

le 5 février, la Charente à Port-dôEnvaux, Taillebourg et Saint-Savinien le 9 février). 

 

 

 

 



 

24 
 

Barro Verteuil-sur-Charente 

 
Illustration 21 : chemin de la Petite Prairie (05/02/2021 
après-midi) 

 
Illustration 22 : amont du pont de la rue du Docteur 
Deux Després (05/02/2021 après-midi) 

Mansle 

 
Illustration 23 : rive gauche depuis le pont sur la 
Charente (05/02/2021 après-midi) 

 
Illustration 24 : rue de Watlington en rive droite 
(05/02/2021 après-midi) 

Ambérac Montignac-sur-Charente 

 
Illustration 25 : rue de l'Abreuvoir (05/02/2021 après-
midi) 

 
Illustration 26 : vue sur le quai de la Charente 
(05/02/2021 après-midi) 
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Vars Vindelle 

 
Illustration 27 : aval du pont de la RD11 sur le bras du 
Moulin (05/02/2021 après-midi) 

 
Illustration 28 : passage du Gué (06/02/2021 matin) 

Gond-Pontouvre 

 
Illustration 29 : route de Vars au lieu-dit Chalonne 
(06/02/2021 matin) 

 
Illustration 30 : l'Eglise, route de Vars (06/02/2021 
matin) 

 
Illustration 31 : intersection de la rue Jean Jaurès et 
de la route de Vars (06/02/2021 matin) 

 
Illustration 32 : place du Stade (06/02/2021 matin) 
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Angoulême 

 
Illustration 33 : l'Houmeau (06/02/2021 matin) 

 
Illustration 34 : parvis du musée de la bande 
dessinée (06/02/2021 matin)  

 
Illustration 35 : rue Traversière Saint-Cybard 
(06/02/2021 matin) 

 
Illustration 36 : rue des Papetiers (06/02/2021 matin) 

 
Illustration 37 : chemin de Halage (06/02/2021 matin) 

 
Illustration 38 : chemin de Halage (06/02/2021 matin) 
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Fléac Châteauneuf-sur-Charente 

 
Illustration 39 : rue de la Baignade (06/02/2021 matin) 

 
Illustration 40 : chemin de la Fuie (06/02/2021 matin) 

Châteauneuf-sur-Charente 

 
Illustration 41 : vue vers lôamont depuis le pont sur la 
Charente (06/02/2021 matin) 

 
Illustration 42 : pont de la Noue (06/02/2021 matin) 

Vibrac Saint-Simon 

 
Illustration 43 : rue des Moulins (06/02/2021 après-
midi) 

 
Illustration 44 : quais de St Simon (06/02/2021 après-
midi) 
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Bassac Jarnac 

 
Illustration 45 : rue de la Trache (06/02/2021 après-
midi) 

 
Illustration 46 : quai de l'Orangerie (06/02/2021 
après-midi) 

Jarnac 

 
Illustration 47 : rue des Carmes (06/02/2021 après-
midi) 

 
Illustration 48 : rue Port Poton (06/02/2021 après-
midi) 

 
Illustration 49 : rue du Chail (06/02/2021 après-midi) 

 
Illustration 50 : vue vers lôaval depuis le pont sur la 
Charente (06/02/2021 après-midi) 
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Mainxe-Gondeville Bourg-Charente 

 
Illustration 51 : quai de lôIle Madame (06/02/2021 
après-midi) 

 
Illustration 52 : place du Port (06/02/2021 après-midi) 

Boutiers-Saint-Trojan Cognac 

 
Illustration 53 : chemin de la Rivière (06/02/2021 
après-midi) 

 
Illustration 54 : vue vers lôaval depuis le pont Neuf 
(06/02/2021 après-midi) 

Cognac 

 
Illustration 55 : place du Lavoir (06/02/2021 après-
midi) 

 
Illustration 56 : place du Solençon (06/02/2021 
après-midi) 
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Cognac 

 
Illustration 57 : rue basse de Crouin (06/02/2021 
après-midi) 

 
Illustration 58 : rue de la Nauve (06/02/2021 après-
midi) 

 
Illustration 59 : au pied de la Tour Saint-Jacques 
(06/02/2021 après-midi) 

 
Illustration 60 : rue de Crouin (06/02/2021 après-
midi) 

Saint-Laurent-de-Cognac Chérac 

 
Illustration 61 : rue de la Petite Rivière ï Jarnouzeau 
(08/02/2021 après-midi)  

 
Illustration 62 : route des Justices ï Le Treuil 
(08/02/2021 après-midi) 
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Dompierre-sur-Charente 

 
Illustration 63 : intersection de la rue Dr Jean et de la 
RD24 (08/02/2021 après-midi) 

 
Illustration 64 : rue de la Charente ï RD24 
(08/02/2021 après-midi) 

Chaniers 

 
Illustration 65 : rue Aliénor d'Aquitaine (08/02/2021 
après-midi) 

 
Illustration 66 : rue Saint-Antoine (08/02/2021 après-
midi) 

Les Gonds 

 
Illustration 67 : rue de la Prairie (08/02/2021 matin) 

 
Illustration 68 : Courpignac (08/02/2021 après-midi) 

 
Illustration 69 : rue Hector Berlioz (06/02/2021 après-
midi) 

 
Illustration 70 : rue Hector Berlioz (06/02/2021 après-
midi) 
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Saintes 

 
Illustration 71 : quai Palissy, en amont du pont de 
Saintonge (08/02/2021 matin) 

 
Illustration 72 : quai Palissy, en aval du pont de 
Saintonge (08/02/2021 matin) 

 
Illustration 73 : place de lôAubar®e (08/02/2021 matin) 

 
Illustration 74 : sentier des Courlis (08/02/2021 
matin) 

 
Illustration 75 : quai de la République / rue Saint-
Pierre (08/02/2021 matin) 

 
Illustration 76 : quai de lôYser (08/02/2021 matin) 

 
Illustration 77 : place Bassompierre (08/02/2021 
matin) 

 
Illustration 78 : rue Gautier (08/02/2021 matin) 
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Saintes 

 
Illustration 79 : rue Pont-Amilion (08/02/2021 matin) 

 
Illustration 80 : rue Pelletan (08/02/2021 matin) 

 
Illustration 81 : vue avers lôamont depuis le pont Palissy (08/02/2021 matin) 

 
Illustration 82 : rue Denfert Rochereau (08/02/2021 
matin) 

 
Illustration 83 : rue Eugène Fromentin (08/02/2021 
matin) 

 
Illustration 84 : rue Frédéric Mestreau (08/02/2021 
matin) 

 
Illustration 85 : rue Gallieni/rue Taillebourg 
(08/02/2021 matin) 
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Port-dôEnvaux 

 
Illustration 86 : rue de la Chaussée Saint-James 
(08/02/2021 après-midi) 

 
Illustration 87 : quai du Carénage (08/02/2021 après-
midi) 

Taillebourg 

 
Illustration 88 : place des Pêcheurs (08/02/2021 
après-midi) 

 
Illustration 89 : quai des Gabariers (08/02/2021 
après-midi) 

Saint-Savinien-sur-Charente 

 
Illustration 90 : quai Claude Quessot (08/02/2021 
matin) 

 
Illustration 91 : quai du Port (08/02/2021 matin) 

 
Illustration 92 : rue des Bateliers (10/02/2021 après-
midi) 

 
Illustration 93 : rue des Bateliers (10/02/2021 après-
midi) 


























